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Defilee der 4. Division.
Stolz grüßen die Artilleristen.

Le defile de la 4<= division.
Les artilleurs saluent fierement.
(Phot. Hohl, Arch.)

Stelle der Reithalle an der Zeughausstraße. Baukosten rund
yi Million. Auch die Kaserne Aarau genügt den Anforderungen
nicht mehr. Die Klagen über ungenügende Unterkunftsverhältnisse

gehen auf Jahre zurück. Nunmehr soll das Erdgeschoß
der Infanteriekaserne zu Mannschafts- und Offizierszimmern
umgebaut werden. Auch eine neue vierte Reithalle und eine
neue Stallung für 80 Pferde soll erstehen. Die Kaserne Frauenfeld,

die ebenfalls schon seit langem als hygienisch ungenügend
empfunden wird, kann vermutlich bald zum Ausbau in Angriff
genommen werden.

Die 4. Division soll in Sursee einen neuen Korpssammelplatz
erhalten, zur Entlastung des allzustark beanspruchten

Platzes Luzern. Bis heute verfügte die 4. Division nur über
sechs Sammelplätze, während die 1. und 3. Division deren je
acht besitzt, die 2. Division deren neun zählt, die 5. Division
über zehn und die 6. Division über 12 Korpssammelplätze
verfügt.

Die Defilees der I.-Br. 16 und der 4. Division haben
gezeigt, wie sehr unser Volk mit seiner Armee verwachsen ist.
Ueberall sind die Fahnen der Bataillone freudig begrüßt worden.

In der Berner « Tagwacht» aber wagte es so ein Held,
unsere Fahne in den Dreck zu zerren, indem er sie als « Mal
der Unterdrückung und der Knechtschaft» und als « Sinnbild
des Kapitalismus» bezeichnete. Erst hat es die Tagwacht
unternommen, die Uniform als Schandlumpen zu titulieren und
nun diese Besudelung des eidgenössischen Feldzeichens, das
in unzähligen Schlachten unseren Vorfahren den Mut und die
Zuversicht gegeben hat, uns ein gefestigtes und geeinigtes
Vaterland zu schaffen. Dafür aber trägt dieses Presseerzeugnis

der Bundeshauptstadt unentwegt stolz seinen vom verhaßten

Militär gepumpten Namen Tagwacht. Pfui! M.

Defilee der 4. Division. — Le defile de la 4e division.
Unsere prächtige Kavallerie. — Notre süperbe cavalerie.

(Phot. Kettel, Geneve.)

Sprüche aus [der Landsknechtzeit.
Ich komme, weiß nit woher
Muß fahren, weiß nit wohin,
Mich wundert, daß ich so fröhlich bin!

# * *

Ehr, Lehr und Wehr,
Kein Mann braucht mehr.

Une question ä mettre au point.
II existe, parmi les nombreuses ordonnances de l'or-

ganisation militaire de la Confederation Suisse, un para-
graphe qui traite la possibilite pour le soldat de voyager
en civil ä demi-tarif lorsqu'il n'est pas en possession de
son uniforme. 'Ceci est en somme t'res logique car bien
souvent il se presente des cas oü il est impossible d'em-
porter avec soi un equipement militaire qui est tres en-
combrant et reclame en outre des soins qu'un jeune
homme qui a quitte le domicile de ses parents pour une
raison ou une autre est dans l'impossibilite de lui donner.

Que faire alors? Laisser son equipement chez ses
parents ou le deposer ä l'arsenal qui l'entretiendra
moyennant une finance de fr. 5.— par an.

J.usqu'ici tout est tres clair et il ne semble pas qu'on
puisse douter de l'heureuse organisation de ce Systeme,
mais oü cela se complique, c'est lorsque le soldat doit
entrer en possession de l'ordre de marche special qui
lui permettra de voyager en civil ä demi-tarif pour aller
chercher ses effets militaires et entrer en service.

Cet ordre de marche, oü peut-il l'obtenir? Aupres
du commandant d'arrondissemenf du lieu de domicile ou
aupres de l'autorite militaire du canton d'attribution?

Jusqu'ä maintenant, d'apres les renseignements que
nous possedons, il parait certain que les chefs d'arron-
dissements et meme les chefs de sections n'ont jamais
refuse un ordre de marche ä un militaire domicilie dans
leur circonscription et se trouvant sans uniforme au
moment du cours de repetition.

Mais aujourd'hui la question change de face car nous
savons que certains de ces fonctionnaires ne delivrent
plus un ordre de marche pour voyager en civil en
dehors de ceux que sollicitent' les hommes incorpores dans
une unite dont ils ont le contröle. Autrement dit, si nous
prenons un exemple dans un but purement demonstrate,
un homme qui est domicilie ä Lausanne et incorpore
dans une unite att'ribuee au canton de Zurich, se verra
refuser l'ordre de marche par le commandant d'arron-
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dissement de Lausanne qui lui dira de s'adresser ä
Zurich. Le chef d'arrondissement de cette ville, n'etant pas
au courant de la nouvelle maniere de proceder de son
collegue de Lausanne, repondra ä l'infortune soldat qu'il
n'a qu'ä demander l'ordre de marche au chef
d'arrondissement de son domicile, d'oü une perte de temps
precieux, des paperasses inutiles et peut-etre aussi en
dernier lieu le refus formel du chef d'arrondissement de
Lausanne, ce qui mettra l'homme dans une situation em-
barrassante et l'obligera ä payer la taxe entiere de son
voyage!

Mais, dira-t-on, pourquoi le commandant d'arrondissement

de Lausanne se montre-il si intransigeant, puisque
son collegue de Zurich affirme qu'il doit satisfaire ä la
demande qui lui est faite?

A ceci nous repondrons que probablement il a ses
raisons pour agir ainsi. Et c'est la verite car le cas s'est
presente ä Geneve qui avait accorde un ordre de marche
ä un homme domicilie dans cette ville, mais incorpore
dans une unite d'un autre canton. Ce dernier contesta
le droit dont avait fait usage le commandant d'arrondissement

de Geneve et l'affaire fut soumise au Departement

militaire federal qui trancha en faveur du canton
d'attribution!

Apres ceci on comprendra parfaitement une autorite
militaire qui, forte de cette experience, refusera d'eta-
blir un ordre de marche pour voyager en civil ä un
homme qui n'est pas incorpore dans l'une de ses unites.
Mais aussi, ce que l'on comprendra moins, c'est que le
Departement militaire federal n'intervienne pas pour
mettre un point final ä ces joutes intercantonales, si l'on
peut s'exprimer ainsi, dont les victimes, qui sont nos
soldats, ne meritent certainement pas qu'un defaut d'or-
ganisation et d'administration les desavantage.

Peut-etre objectera-t-on qu'un homme qui fait son
service doit etre aussi bien en possession de son equipe-
ment' au moment de partir, que celui qui est oblige de
1'avoir pour passer son inspection? Mais n'oublions pas
qu'il y a une legere difference entre les deux cas, car
celui qui a termine son service n'est plus un tout jeune
homme, il a en general une situation acquise et il est ä

meme d'entretenir son equipement, ce qui est rarement'
le cas pour un jeune qui doit souvent meme regarder
ä la depense qu'occasionnerait un envoi de ses effets
militaires ä son domicile occasionnel.

Mais la n'est pas le fond de la question et s'il est
toujours vrai que l'evidence est le criterium de la verite,
mettons-nous d'accord sur la question de principe, un
soldat peut-il obtenir un justificatif pour voyager en civil
ä demi-tarif, s'il n'est pas en possession de son equipement?

Oui, l'organisation militaire le prevoit. Y a-t-il une
raison quelconque pour que ce soit l'autorite militaire
du canton d'attribution plutot que le commandant
d'arrondissement du lieu de domicile qui delivre ce justificatif?

II appartient maintenant au Departement militaire
federal de repondre ä cette question et de mettre une
fois pour toutes cette situation au net.

Qu'un ordre precis vienne uniformiser la facon de
faire des differents cantons et il n'y aura plus de me-
contents; dans tous les cas, n'oublions pas qu'un citoyen
qu'on renvoie de bureaux en bureaux pour finalement
lui refuser une chose ä laquelle il a pourtant droit, sera
vite lasse de servir une cause qui en recompense ne lui
laisse que des desagrements. Continuons de la sorte et
nous aurons trouve le moyen de faire quelques ennemis
de l'armee de plus!! E.N.

Le Regiment genevois dans la Valine
de Joux.

Abandonnant le Gros de Vaud et le Pied du Jura,
le regiment genevois effectua cette annee son cours de
repetition ä la Vallee.

Malheureusement, en raison du mauvais temps, cette
jolie contree n'apparut pas sous un jour bien favorable
aux soldats de Geneve, mais ils garderont un excellent
souvenir de l'accueil de la population.

Sous la direction experte de leur nouveau commandant,

M. le lieut.-colonel Due, nos troupes travaillerent
ferme durant la premiere semaine pour remettre au
point les details de l'instruction individuelle et repren-
dre confiance en leurs armes, soit en effectuant' des tirs
sur cibles dans les differents stands de la region, soit des
tirs de combat dans les nombreux et riches päturages
dominant le Lac de Joux.

Le debut de la seconde semaine fut consacre aux
exercices tactiques dans le cadre de la section et de la
compagnie pour arriver ä l'exercice final du jeudi qui
comportait l'attaque du Marchairuz.

Rouge s'etant vu refuser le passage par notre pays
avait decide de violer notre territoire; il voulait avec
un regiment s'emparer du col du Marchairuz tenu par
des elements de landsfurm auxquels etait venu se joindre
un bataillon de fusiliers.

Le Bat. fus. 13 s'etait installe defensivement en
avant du col; le Bat. fus. 10 attaquait en direction le
col, sa droite debordant la route du Marchairuz; ä
gauche le Bat. fus. 7 devait soutenir l'attaque du Bat. 10

et se porter en avant, puis par un mouvement de flanc
couper la retraite des elements defendant' le Marchairuz.

Malheureusement le terrain, difficile pour des
soldats de plaine, ralentit beaucoup les operations et la
derniere phase de la manoeuvre, e'est-a-dire l'aussaut
du bat. 10 et le mouvement tournant du bat. 7, ne put
etre qu'ebauchee, faute de temps.

Apres la critique du lieut.-colonel Due, ä laquelle
assistaienf, M. le col. divis. Guisan, le col. Rilliet, cdt.
de la Brigade d'Inf. 2, le col. Martin, ancien cdt. du Reg.
d'Inf. 3 et M. le Conseiller d'Etat Frederic Martin, chef
du Departement militaire du canton de Geneve, le
regiment regagna sa place de demobilisation en deux etapes,
le parcours Nyon-Geneve et'ant effectue en bateau, et
defila devant les autorites du canton.

Le samedi ä midi par une pluie battante, ä laquelle
tout le monde du reste etait habitue, les drapeaux re-
gagnerent l'Arsenal et' le cdt. de Reg. prononca le tra-
ditionnel «rompez vos rangs» d'un cours qui eut pu
etre tres agreable si le temps l'avait un peu plus fa-
vorise. M.

L'artillerie.
La question de l'armement de l'artillerie n'est pas

restee en dehors ides discussions. Si eile ne faibpas l'ob-
jet d'exposes publics, eile n'en est' pas moins d'actualite
bien que les opinions soient souvent fort divergentes.
Comme le fait remarquer le lieutenant-colonel P. Curti,
dans une fort interessante brochure tiree d'une conference

sur l'armement de l'artillerie, il s'agit tout d'abord
de fixer le programme des exigences, de se rendre
compte des acquisitions urgentes et du temps necessaire
ä l'execution.

C'est surtout dans l'artillerie que l'augmentation de

la portee s'est manifestee en donnant une formidable
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